
s'accordent à faire dans une même intention; en second
lieu, elle nous procure auprès du Cour de JÉsus la toute
puissante intercession du Coeur de Marie , enfin, elle
nous met en état de faire servir, au but apostolique de
notre ouvre, la prière éminemment apostolique du saint
Rosaire et lorganisation aussi simple qu'efficace du Ro-
saire vivant.

LE TROISIÈME DEGRÉ

Renferme ceux qui, remplissant au moins les conditions
du ler degré, ont accepté de faire la communion répara-
trice hebdomadaire ou du moins mensuelle aux mêmes
intentions apostoliques, afin de consoler le cœur de JÉsus
et de " détourner les fléaux de la divine colère par cette
communion perpétuelle et vraiment RÉPARATRIcE. " (Bref
du 24 septembre 1882.)

Le premier degré est le seul ESSENTIEL ; les deux autres
sont fortement recommandés, enrichis d'indulgences, et
propres à assurer à la Ligue sa vitalité et sa permanance,
à cause de L'ORGANISATION qu'ils permettent d'introduire
dans le fonctionnement de la Ligue.

O R G A N ISA T I ON.

DIRECTION LOCALE.

On appelle Direction Locale, un centre de la ligue éta-
bli dans une paroisse, ou une maison d'éducation, sous la
juridiction d'un Directeur Local.

Pour former un tel centre, il faut se procurer un
Diplôme d'agrégation de cette paroisse, maison d'éduca-
tion, etc. du Directeur Supérieur de l'ouvre en Canada,
lequel est le R. P. Nolin S. J., Collège Ste-Marie, Rue
Bleury, Montréal.

Ce di pôme une fois obtenu, le Directeur Local, qui est
de droit le curé de la paroisse, le chapelain de la Commu-
nauté, de la Maison d'éducation, etc peut procéder à
l'agrégation des Associés en observant bien les deux con-
ditions suivantes qui sont essentielles pour le gain des
indulgences :

1. Inscrire le nom de chaaue nouvel Associé sur un
Registre qu'il gardera de par lui-même;

~. Remettre à chaque nouvel Associé, soit par lui-même,
soit par l'entremise de Zélateurs ou de Zélatrices, un DIL-


